
PROCES-VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL

DU 15 DECEMBRE 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le seize d6cembre, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT
AMAND SUR SEVRE, doment convoqu6s, se sont r6unis en session ordinaire i 18h30, i la Mairie de SAINT

AMAND SUR SEVRE, sous la Pr6sidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal :9 ddcembre 2024.

PRESENTS: Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BERNARD Christian, Mr BOISSONNOT Andr6, Mme
BOURASSEAU Natacha, Mr CHAILLOU Laurent, Mr COUTANT Mathieu, Mr DRAPEAU Antoine, Mme
ECHASSERIAU Viviane, Mme HERAULT B6atrice, Mr HUVELIN Benjamin, Mme HUVELIN Sylvia, Mr REVAUD

Mickael, Mme SOULARD Anne, Mme TURPEAU Danick.

ABSENTE EXCUSEE: Mme MURZEAU LoTen.

Mr REVAUD MickaEl a dtd 6lu secr6taire de s6ance, conform6ment i l'article l.2l2l-75 du Code des
Collectivit6s Territoriales.

ORDRE DU JOUR :

1) Ddcisions du Maire prises dans le cadre des ddl6gations.
2/ Modification du Rdgime lndemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suj6tions, de l'Expertise et de

l'Engagement Professionnel (RIFSEEP)- (Prlse en compte cddre d'emploi des redocteurs et moddlitds de
mointien en cos d'indisponibiliti physique).

3) Protection sociale compl6mentaire - risque pr6voyance: Modification du montant de la participation
employeur.

4) Avenant n'1 a la convention d'adh6sion i la Centrale d'achat du Centre de gestion des Deux-Sdvres.

5) Adh6sion au March6 d'Accompagnement en qualitd de Ddldgu6 i la Protection des Donndes dans le
cadre du Rdglement Gdn6ral sur la Protection des Donn6es (RGPD) - Centre de gestion des Deux-Sdvres.

5) Acquisition de la parcelle BC 533 : lndemnitd d'6viction et conditions de mise A disposition du terrain a

l'exploitant.
7) Questions diverses.

ri,t ,* *,r * !x* * ** * !r * * *,*

Approbation du proces-verbal de la s6ance du 25 novembre 2024 et d6signation du secr6taire de s6ance.

Le procds-verbal de la reunion du 25 novembre 2024 est approuvd a l'unanimit6.

Mr Micka6l REVAUD a 6t6 6lu secr6taire de s6ance, conformdment a l'article L.2121-15 du Code des

Collectivit6s Territoriales.

D6cisions de Mme le Maire dans le cadre des

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d6cisions prises en application de l'article L

2L22-22 du Code G6ndral des Collectivit6s Territoriales.

DETEGATION RETATIVE A LA PASSATION OE MARCHES PUBUCS INFERIEURS A 15 OOO € HT :

> D6cision n" 2024{55 du 02/12l202! :

Achat d'une jardinidre - SEMIO (Valence - 26002) : 1 305,82 € TTC (1 088,18 € HT)

! D6cision n' 2024{56 du 0211212024 :

Achat module compleinentaire pour autolaveuse - REMA Ouest (Nantes -44337) : 251,E0 €TTC (212,33 € HT)

**r,*''



> Dacision n' 2024457 du O2lL2l2O24 ;

Achat de sdche-mains pour la salle multi-activites - YESSS ELECTRIqUE (Bre;suire -79300) : 2 049,10 € TTC
(r. 707,58 € HT)

> D6cision n" 2024{58 du 02l1212024 :

Achat de panneaux de rue - SIGNAUX GIROD (La Vergne - 774OOl : l4O4,LO € TTC (1 170,08 € HT)

> D6cision n' 2024{59 du 0211212024 :

Achat d'un poste i souder - MARTIN HEULIN (Cholet - 49300) : 540,50 € TT( (450,42 € HT)

> D6cision n' 2024{60 du 02/1212024 :

Achat de materiel pour la capture d'animaux - Clinique v6t6rinaire des 2 riviires (Maul6on - 797001].
701,64 € TTC (s84,70 € HT)

> D6cision n" 2024{61 du 10/1212024 :

Achat de chocolats pour person nes plus 80 ans - ALBERT CHOCOTATIER (Les Herbiers - 85500) : 582,49 € TTC
(552,12 € HT)

> Dacision n' 2024462 du LOll2l2Oz4 :

Raccordement au r6seau fibre de la salle mu lti-activites - VIST AND COM (Le lvlans - 72100) : 1 421,60 € TTC
(1705,80 € HT).

D6lib6ration n" 2024{73: Modification du R6gime lndemnitaire tenant compte des Fonctions, des
Suj6tions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (l.F.S.E.) et (C.l.Aj,

Le conseil mu nicipa l,

:5 Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales,
'.} Vu le Code G6n6ral de la Fonction publique et notamment ses artic es L 712-1 et L7f2-2, L7L3-1,
L7L4-1 et 1714-4 i 1714-8
:$ Vu le d6cret n'91-875 du 5 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alin6a de l'article 88 de la
loi n'84-53 du 26 janvier 1984,
5 Vu le d6cret n'2014-513 du 20 mai 2014 portant creation d'un regine indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujdtions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l'Etat,
3 Vu le ddcret n' 20f4-L526 du 16 d6cembre 2014 relatif e l'appr6ciation de la valeur professionnelle
des fonctionnaires territoriaux,
3 Vu le d6cret n"2O24-641. du 27.iuin 2024 relatif au r6gime de certains cong6s pour raison de sant6
des fonctionnaires et des agents contractuels de l'Etat,
:$ Vu l'arr€t6 du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des
administrations de l'Etat des dispositions du d6cret n'2014-513 du 20 mai 201,1portant cr6ation d'un regime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des suj6tions, de l'expertise et de l'e tgagement professionnel dans
la fonction publique de l'Eta!
:J} Vu l'arrdtd du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des secr6taires administratifs des
administrations de l'Etat des dispositions du d6cret n'2014-513 du 20 mai 201rt portant cr6ation d,un r6gime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des suj6tions, de l'expertise et de l'errgagement professionnel dans
la fonction publique de l'Etat,
3 Vu l'arr€t6 du 28 avril 2015 pris pour l'application au corps d'adjoints t:chniques des administrations
de l'Etat des dispositions du d6cret n" 2014-513 du 20 mai 2014 portant crealion d'un rdgime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des suietions, de l'expertise et de l'engagement llrofessionnel dans la fonction
publique de l'Etat,
'-l Vu les annexes du d6cret n'91-875 du 6 septembre 1991
3 vu l'a!'ret6 du 27 aoot 2015 pris en application de l'article 5 du d6cret n.2014-513 du 20 mai 2014--5 Vu la circu!:ire NoR : RDFF1427139C du 5 d6cembre 2014 relative i la rnise en euvre du regime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des suidtions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, dans
la fonction publique de l'Etat



'-& Vu l'avis du Comit6 SocialTerritorialen date du 1.0 d6cembre 2024

Mme le Maire expose qu'il convient de modifier le RIFSEEP ) compter du 1"' janvier 2025. Les modifications
portent sur:

La prise en compte dans les groupes de fonction du cadre d'emploi des r6dacteurs territoriaux
Les modalit6s de maintien en cas d'indisponibilitd physique.

Consid6rant l'expos6 du Maire:

Consid6rant que I'indemnitd de fonctions, de suj6tions et d'expertise (l.F.S.E.)vise i valoriser l'exercice des
fonctions et constitue l'indemnit6 principale du nouveau regime indemnitaire. Cette indemnit6 repose, d'une
part, sur une cotation des postes e partir de critdres professionnels et d'autre part, sur la prise en compte de
l'exp6rience professionnelle. Cette indemnite est lide au poste de l'agent et i son expdrience professionnelle.

Chaque emploi ou cadre d'emplois est r6parti entre diff6rents groupes de fonctions au vu des critdres
professionnels suivants :

/ Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
r' Technicit6, expertise, experience ou qualification ndcessaire i l'exercice des fonctions,
r' Sujdtions particulidres ou degr6 d'exposition du poste au regard de son environnement
professionnel.

Le RIFSEEP se substitue i l'ensemble des primes et indemnitds versdes ant6rieurement, hormis celles pour
lesquelles un maintien est explicitement prdvu.

Aprds en avoir d6libd16,

DECIDE

e l'unanimit6 d'instituer selon les modalit6s ciaprds et dans la Iimite des textes applicables a la Fonction
Publique d'Etat, l'indemnit6 de fonctions, de suj6tions et d'expertise (t.F.S.E.) et la part compl6ment
indemnitaire annuel (ClA)

lndemnit6 de fonctions, de suj6tions et d'expertise (l.F.S.E.)

1/ B6n6ficiaires :

/ Agents stagiaires ) temps complet, i temps non complet et i temps partiel
r' Agents titulaires i temps complet, , temps non complet et a temps partiel
y' Agents contractuels de droit public ) temps complet, i temps non complet et i temps partiel sur
emploi permanent ou sur emploi non permanent.

2/ D6termination des groupes de fonctions et des montants maxima :

Chaque part de l'l.F.S.E. correspond i un montant maximum fixd dans la limite des plafonds ddtermin6s

applicables aux fonctionnaires de l'Etat.

Chaque cadre d'emplois repris, ci-apras, est 16parti en groupes de auxquels correspondent les montants
plafonds suivants.

Les postes ont 6te classds dans les groupes de fonctions selon les critdres suivants

Fonctions d'encadrement,
de coordination, de
pilotage ou de lonception

Technicit6, expertise,
expErience ou
qualification n6cessaire

Suj6tions particuliares ou

deBr6 d'exposition du
poste au regard de son



i l'exercice des
fonctions

environnement
professionnel

. Responsabilit6
d'encadrement
. Responsabilit6 de projet ou
d'op6ration
. Responsabilit6 de formation
d'autru i

. Responsabilit6 de
coordination

o Diversitd des domaines
de comp6tences

o Diversit6 des t5ches, des
dossiers et des projets

o Complexit6
o Autonomie et initiative

. Responsabilit6financidre
o Suj6tions horaires

(r6unions le soir)
o Travail en ext6rieur et

effort physique
o Relations externes

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI
POUR LE CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI

POUR LE CADRE D,EMPIOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS

TERRITORIAUX

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI
POUR LE CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE

TERRITORIAUX

MONTANTS ANNI.IELS

MAXIMA (PIAFONDS ETAT}

REPARTITION DES GROUPES DE FONSNONS PAR EMPLOI
POUR LE CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES

TERRITORIAUX
MONTANTS ANNtr ELS

MAXTMA (PTAFONDS ETAT)

Agent technique d'entretien des locaux

Les montants sont 6tablis pour un agent i temps complet. lls sont donc r6duits au prorata de la dur6e de
travail effectude pour les agents exergant leur activit6 i temps partiel ou ir temps non complet.

3/ l'exclusivit6 :

L'IFSE est exclusive de toutes autres indemnit6s li6es aux fonctions.

4/ L'attribution :

L'attribution individuelle de l'IFSE sera d6cid6e par l'autorit6 territoriale et fera l'objet d'un arr6tri i partir
des critdres suivants :

'/ Le montant de l'IFSE sera d6termin6 en fonction du groupe de foncticn
'/ et selon l'exp6rience professionnelle d6tenue par l'agent, examin6e au regard des critdres
suivants :

MONTANTS ANNUELS

MAX]MA (PLAFONDTt ETAT)

MONTANTS ANNUELS

MAXIMA
(PLAFONDS

fot I FcTtvtTF)

GROUPES DE

FONCTIONS
EMPLOIS NON LOGE

Groupe L Secr6taire g6n6rale de Mairie 17 480€ 5000€

MONTANTS ANNI.IELS

MAXIMA (PLAFOND!, ETAT)

MONTANTS ANNUETS

MAXIMA
(PLAFONOS

COTTECTIVITEI

GROUPES DE

FONCTIONS
EMPLOIS ruoru loef

Groupe 2 Agent d'accueil 10 800 € 4000€

MONTANTS ANNUELS

MAXIMA
(PLAFONDS

COLTECTIVITEI

GROUPES DE

FONCTIONS
EMPLOIS NON LOGE

Groupe 1 Responsable services techniques 11 340 € 5000€

Groupe 2 Agent technique polyvalent 10 800 € 4000€

MONTANTS ANNUEts
MAXIMA

(PLAFONDS

cottFcTrvrrFl
GROUPES DE

FONCTIONS
EMPLOIS NON LOG6

Groupe 1 Agent technique polyvalent 11 340 € 4000€

Groupe 2 10 800 € 2000€



. La connaissance acquise par la pratique ' L'approfondissement et la
consolidation des connaissances et de savoir-

faire technique

. La connaissance de l'environnement du
o La diversification des comp6tences

5/ Le r6examen du montant de l'l.F.S.E. :

Le montant annuel attribu6 i l'agent fera l'objet d'un rtiexamen :

travail, des proc6dures

,/ en cas de changement de fonctions ou d'emploi,
/ au moins tous les 4 ans, en l'absence de changement de fonctions ou de cadre d'emploi et au vu de
I'exp6rience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l'environnement de travail et
des proc6dures, l'am6lioration des savoirs techniques et de leur utilisation, ...), afin de prendre en compte
l'exp6rience professionnelle,

'/ en cas de changement de grade ou cadre d'emploi i la suite d'une promotion (avancement de
grade, promotion interne, nomination suite concours)

5/ Les modalit6s de maintien ou de suppression de l'l.F.S.E. :

Modalit6s de maintien ou suppression pour les situations suivantes :

Absences 16mun6r6es
i plein traitement (100%)

Maintien
too%

Maintien
jusqu'i 33%
(maximum

Etat)

Suppression Autre disposition it priciser

Maladie ordinaire

Cong6 longue maladie

Cong6 maladie longue

du16e

Grave maladie

E]

EJ33%

@33Yo

tr
tr
E
tr

n
-

-

Absences r6mun6r6es
i demi-traitement (50%)

Maintien
50%

Maintien
jusqu'i 60%
(maximum

Etat)

Suppression Autre disposition d priciser

Maladie ordinaire

Cong6 longue maladie

Cong6 maladie longue

dur6e

Grave maladie

E
EJ60%

@60%

tr
D
E
tr

n
n

n

Autres absences r6mun6r6es
i plein traitement (100%)

Maintien
LOO%

Suppression Autre disposition d prdciser

Maternit6

Paternite, accueil de l'enfant

Adoption

Maladie professionnelle I
Accident de service f
Accident de trajet -)

E
E
E

E tr T'l

Autres absences 16mun6r6es Suit le sort du traitement Proratis6 i hauteur du temps partiel

Temps partiel therapeutique E tr

Autre situation Maintien
LOO%

Suppression Autre disposition d Priciser

P6riode de P16paration au Reclassement

(PPR)
E] tr

tr



Lorsaue, le fonctionnoire est placd en cona€ de lonaue durde d lo suite d'un,? p€riode de cono€ de lonaue
maladie rdmun€rde d plein troitement.les orimes et indemnitds oui lui ont riti versdes duront son cona€
de lonoue molodie lui demeurent ocquises.

8/ P6riodicit6 de versement de I'l.F.S.E. :

Le montant de l'IFSE sera vers6 mensuellement sur la base d'1/12d'" du montant annuel individuel attribu6.

l.Mise en place du compl6ment indemnitaire annuel (C.!.A.)

1/ Principe :

Le compl6ment indemnitaire annuel (C.l.A.) sera vers6 en fonction de la valeur professionnelle et de
l'investissement de l'agent apprdci6s lors de l'entretien professionnel.

2/ B6n6ficiaires : Agents stagiaires d temps complet, i temps non complet et a temps partiel,

/ Agents stagiaires d temps complet, i temps non complet et i temps t,artiel
'/ Agents titulaires i temps complet, i temps non complet et i temps partiel
r' Agents contractuels de droit public d temps complet, i temps non cornplet et ir temps partiel sur
emploi permanent ou sur emploi non permanent.

3/ D6termination des groupes de fonctions et des montants maxima :

Chaque part du C.l.A. correspond ir un montant maximum fix6 dans la limite cles plafonds d6termin6s et
applicables aux fonctionnaires de l'Etat.

Chaque cadre d'emplois repris, ci-aprds, est 16parti en groupes de fonctions auxquels correspondent les
monta nts plafonds suivants.

Les montants sont 6tablis pour un agent a temps complet. lls sont donc r6duits au prorata de la dur6e de
travail effectu6e pour les agents exergant leur activit6 i temps partiel ou d ternps non complet.

REPARTITION DES GROUPES DE FONCT]ONS PAR EMPLOI
POUR LE CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX

MONTANTS ANNUEts
MAXIMA

(PLAFONDS

coLLECTTVTTE)

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI
POUR LE CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS

TERRITORIAUX
MONTANTS ANNUELS

MAXIMA (PIAFONDS ETAT)

MONTANTS ANNUELS
MAXIMA (PLAFONDi ETAT)

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPTOI
POUR LE CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE

TERRITORIAUX

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI
POUR LE CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIqUES

TERRITORIAUX MONTANTS ANNI,lELS

MAXTMA (PLAFOND!; ETAT)

Agent polyvalent d'entretien des locaux

MONTANTS ANNUELS
MAXTMA (PLAFONDS ETAT)GROUPES DE

FONCTIONS
EMPTOIS

Groupe 1 Secr6taire gdn6rale de Mairie 1 260€ 500 €

MONTANTS ANNUELs

MAXIMA
(PLAFONDS

coLLECTTVtTE)GROUPES DE

FONCTIONS
EMPLOIS

Groupe 2 Agent d'accueil 1 200€ 250 €

MONTANTS ANNUELS

MAXIMA
(PLAFONDS

coLLECTTVTTE)
GROUPES DE

FONCTIONS
EMPLOIS

Groupe 1 Responsable services techniques 1260€ 500 €
Groupe 2 Agent technique polyvalent 1200€ 250 €

MONTANTS ANNUETS

MAXIMA
(PLAFONDS

coLLECTrvtTE)
GROUPES DE

FONCTIONS
EMPLOIS

Groupe 1 Agent technique polyvalent 1260€ 500 €

Groupe 2 1200€ 100 €



4/ P6riodicit6 et modalit6 de versement du compl6ment indemnitaire annuel (C.l.A.) :

Le compl6ment indemnitaire annuelfera l'objet d'un versement annuel, et ne sera pas reconductible
automatiquement d'une ann6e sur l'autre puisqu'il est attribue en fonction de la valeur professionnelle et
de l'investissement de l'agent app16ci6s lors de l'entretien professionnel de l'ann6e 6coul6e (en

novembre/d6cembre)

Si l'agent a b6n6fici6 de cong6 pour indisponibilite physique, le CIA pourra etre vers6, uniquement si les

critires d'attribution ont et6 satisfaits.

Le montant sera proratis6 en fonction du temps de travail et en fonction de la date d'entr6e et de sortie
dans la collectivit6.

5/ Attribution :

L'attribution individuelle du C.l.A. sera d6cid6e par l'autorit6 territoriale et fera l'objet d'un arret6
individuel i partir des critdres ci-aprCs :

. comp6tences profession nelles et
techniques

. R6sultatsprofessionnelsobtenus

. Qualit6 relationnelles

6/ Date d'effet : Les dispositions de la presente ddliberation prendront effet au 07/07/2025.

D6lib6ration n' 2024{74 : Protection Sociale Compl6mentaire: Risque Pr6voyance: Montant de la
employeur,

Le Conseil municipal,

Vu les articles L 827-1 et suivants du code g6ndral de la fonction publique relatifs e la protection sociale
compldmentaire,
Vu le d6cret n" 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif) la participation des collectivit6s territoriales et de leurs

6tablissements publics au financement de la protection sociale compl6mentaire de leurs agents et les quatre

arretds d'application du 8 novembre 2011,

Vu le d6cret n" 2022-587 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale compldmentaire et ) la

participation obligatoire des collectivit6s territoriales et de leurs 6tablissements publics a leur financement,
Vu l'avis du comitd socialterritorial du 10 d6cembre 2024 pris sur la base de l'article 4 du d6cret n'2011-1474
pr6cit€,

Expos6 :

Depuis le 1e'juillet 2015, dans le cadre de la proc6dure dite de labellisation, ; la couverture de prdvoyance

souscrite de manidre individuelle et facultative par ses agents, la commune verse une participation mensuelle

de 5 € i tout agent pouvant justifier d'un certificat d'adh€sion i une Garantie Pr6voyance Maintien de Salaire

labellis6e.

A compter du 1"'janvier 2025, les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des

garanties d'assurance de protection sociale compl6mentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent

pour couvrir les risques pr6voyance : incapacit6 de travail, invalidit6, inaptitude ou de d6cds.

Le montant minimal s'6ldve i 7€ brut mensuel (article 2 du ddcret n'2022-581),



ll est donc propose de modifier, i compter du L"'janvier 2025, le monta nt de la participation employeu r pour
le risque pr6voyance et de le porter a 10 €/agent pour tout agent pouvant jurtifier d'un certificat d'adhesion
i une Garantie Pr6voyance Maintien de Salaire labellis6e.

Aprds en avoir d6lib6r6, le Conseil municipal d€cide :

De participer a compter du 1"'janvier 2025, dans le cadre de la procddure dite de labellisation, a la
couverture de pr6voyance souscrite de manidre individuelle et facultative par ses agents,
De verser une participation mensuelle de 10 € i tout agent p(ruvant justifier d'un certificat
d'adhdsion a une Garantie Prdvoyance Maintien de Salaire labellisde.

D6lib6ration n'2024-075 : Avenant n'1 e la convention d'adh6sion a la Centrale d'achat du Centre de gestion
des Deux-Sivres.

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que la rdglementation de la ccmmande publique autorise les
pouvoirs adjudicateurs territoriaux ) recourir aux achats centralis6s par un outil d6did d6nomm6 ( Centdle
d'ochot l.
Une Centrale d'achat permet i un groupement d'acheteurs de recourir ) une rn6me procddure d'achat et est
d6finie par l'article 12113-2 du code de la commande publique :

< Une centrole d'ochdt est un ocheteur qui o pour objet d'exercer de fagon permonente, ou bendfice des
acheteurs, l'une au moins des octivites d'ochot centrolisees suivontes:
1" L'ocquisition de fournitures ou de services;
2" Lo pdssdtion des morches de trovaux, de Journitures ou de services. t
Conform6ment i la directive europ6enne n"2074124/UE du 26 f6vrier 2014, la centrale d'achat remplit deux
missions principales:
- Un r6le de < gross,ste ) (exemple : acquisition de fournitures et biens qu'elle sl:ocke puis cCde aux acheteurs),
- Un (6le ( d'intermidiqire t) en intervenant dans la passation du march6, exdr:ut6 ensuite par l'acheteur lui-
m6me.

L'article 12113-4 du code de la commande publique pr6cise que les acheteur:; qui recourent ) une centrale
d'achat pour la rdalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services sont consid6r6s comme
ayant respect6 leurs obligations de publicit6 et de mise en concurrence.

Par d6lib6ration en date du lerjuillet 2019, le Centre de gestion des Deux-Si:vres a constitu6 une centrale
d'achat <r CDG79, au b6n6fice de ses communes et 6tablissements publics affili6s ) titre obligatoire ou
volontaire, selon des principes d irecteu rs visant d d6ployer un dispositif simple et un mode de fonctionnement
peu contraignant.

La convention d'adh6sion en pr6cise les modalit6s d'organisation et de fonctionnement.

Pr6cisement, la Centrale d'achat assure les missions suivantes :

- Assister et conseiller l'acheteur dans le recensement des besoins et J6termination d'un calendrier
global de ou des achats envisages,

- Prdparer la consultation de l'achat (sourgage et cahier des charges),
- Passer le march6 ou l'accord cadre (formalit6s de publicit6 et de mise -in concurrence, r6ception des

candidatures et des offres, analyse des candidatures et des offres. n6gociation le cas 6ch6ant,
attribution et notif ication),

- Dans l'hypothdse d'un accord-cadre, notifier le cas 6ch6ant les bons rle commande ou les march6s
subsdquents aux attributaires, au nom et pour le compte des acheteu.s.

L'acheteur adh6rant e la Centrale d'achat s'engage i :

- Recenser ses besoins avec l'assistance de la centrale d,achat,
- Ex6cuter le marchd (passation du bon de commande ou du marchri subs6quent le cas 6ch6ant,

reception des commandes ou prestations et paiement des factures).

Par delibdration en date du 23 novembre 2020, ie conseil municipala l6cid6 d'adh6rer i la centrale
d'achat du CDG79,



Par ddliberation en date du 7 octobre 2024, le Centre de gestion des Deux-Sdvres a mis en place la
possibilite dans certains march6s d'un com missionnement au profit du CDG79.

L'adh6sion a la Centrale d'achat CDG79 est gratuite.
Toutefois, selon l'objet du marchd, un commissionnement pourra 6tre applique ) chaque adh6rent au profit
du CDG79.

Le taux et les modalit6s d'application de ce commission nement seront fix6s lors de l'adh6sion de l'Acheteur
aux march6s concern6s.

Ce point entraine une modification par avenant de la convention d'adh6sion ) la centrale d'achat.

Au vu des 616ments ci-dessus expos6s, il est propose d'adopter la d6libdration suivante :

D6libdration

Vu le code 96n6ral des collectivitds territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu la loi n"84-53 du 26 janvier 1984 modifi6e, portant dispositions statutaires relatives e Ia fonction publique
territoriale,
Le Conseil, aprds en avoir d6lib616, e l'unanimit6 des membres :

- Ddcide d'accepter la modification par avenant de la convention d'adh6sion i la Centrale d'achat du
CDG79,

- Autorise le Maire i signer tout document relatif i cet avenant, annexd e la pr6sente d6lib6ration.

D6llb6ration n'2024-075 : Adh6sion au March6 d'Accompagnement en qualitd de D6l6gu6 a la Protection
des Donn6es dans le cadre du Riglement G6n6ral sur la Protection des Donndes (RGPD)..

Exposd des motifs

Par dilibdration en date du 1er juillet 2019, le Centre de gestion des Deux-Sdvres a constitud une
centrale d'achat ( CDG79 ) au b6n6fice de ses communes et 6tablissements publics affili6s i titre obligatoire
ou volontaire, selon des principes directeurs visant ) deployer un dispositif simple et un mode de
fonctionnement peu contraignant.

La convention d'adh6sion en pr6cise les modalit6s d'organisation et de fonctionnement.

Par ailleurs, en juin 2024, le Centre de Gestion a engag6 une consultation, via la centrale d'achat en tant
qu'interm6diaire, pour proposer une mission d'accompagnement en qualite de D6l6gu6 i la Protection des
Donn6es (DPD), dans la continuit6 du marche de mise en conformit6 au titre du Rdglement G6ndral pour la

Protection des Donndes (RGPD), propos6 entre 2019 et 2024.

Une proc6dure d'appel d'offres ouvert a donc ete lancde pour la conclusion d'un accord-cadre mono-
attributaire d bons de commande sans montant minimum, avec un maximum exprim6 en quantit6,
conformement ) l'article 1.2125-1 du Code de la commande publique. Le march6 sera d'une dur6e de 2 ans

e compter du 1er janvier 2025, renouvela ble une fois pour la m6me p6riode (soit jusqu'au 31 ddcembre 2028

au plus tard).

L'attributaire de cet accord-cadre est la soci6t6 DATA VlGl PROTECTION (80 Abbeville) selon les conditions

tarifaires suivantes i la date de remise des offres:

PRESTATION FORFAITAIRE A LA MISE EN PTACE ET AU SUIVI EN QUALITE D€ TATif HT

DPO (annuelle)

Lot n'1 Communes de moins de 1.000 habitants 340 €
Etablissements publics de moins de 10 agents (hors EHPAD)

Lot n"2 Communes entre 1.000 et 3.499 habitants 490 €

Etablissements publics de 10 a 29 agents (hors EHPAD)



lot n'3 Communes entre 3 500 et 4 999 habitants 990 €
Etablissements publics de 30 d 59 agents (hors EHPAD)

Lot n"4 Communes de 5 000 habitants et plus 1 590 €
Etablissements publics de 60 agents et plus (hors EHPAD)

LOt N'5 EHPAD 990 €

Lot n"6 Centre de Gestion 79 1590 €

Le nombre d'habitants ou d'agents pris en compte sera celui connu A la date du 3l d6cembre 2023.
Selon la typologie des lots a l'accord-cadre, la collectivit6 peut adh6rer au LOI N" 2.
M€me si l'adh6sion i la Centrale d'achat est gratuite, l'adh6sion au present accord-cadre est soumise a un
commissionnement au taux de 12% au profit du CDG79.

Ce commissionnement est assis sur la base du montant hors taxe (HT) des achats r6alis6s dans le cadre de
l'accord-cadre et conclus via la centrale d'achat par l'adh6rent.

Au vu des 616ments ci-dessus expos6s, il est propos6 d'adopter la d6lib6ratio 1 suivante :

D6liberation

Vu les directives europ6ennes n"201.4/23/UE el 2OL4124/UE du Parlement europ6en et du Conseil du 26
f6vrier 2014,
Vu le code g6neral des collectivit6s territoriales,
Vu le code de la commande publique,

Vu la Ioi n'84-53 du 26 janvier 1984 modifi6e, portant dispositions statutaires relatives ) la fonction publique
territoriale,

Le Conseil, aprds en avoir d6lib6rd, e l'unanimit6 des membres :

- D6cide d'adh6rer i l'accord cadre concernant la mission d'accompa6,nement en qualit6 de d6l6gu6
i la protection des donndes dans le cadre du RGPD propos6 par la Centrale d'achat du CDG79,

- Prend acte du taux de commissionnement de 12 yo pat an au profit du CDG79,
- Autorise le Maire e signer tout document relatif ) cette adh6sion, notamment le bulletin d'adh6sion

annex6 i la pr6sente d6lib6ration,
- Autorise le Maire i signer tout document relatif au march6 d'ac,:ompagnement en qualit6 de

d6l6gu6 i la protection des donndes dans le cadre du Rdglement G6n€ral sur la Protection des
Donn6es,

- D6cide de l'ouvenure des cr6dits budg6taires n6cessaires ) l'exdcution du march6
d'accompagnement.

D6lib6ration n" 2024{77 : Acquisition de la parcelle cadastr6e BC 533 : lndenrnit6 d'6viction et conditions
de mise i disposition du terrain a l'exploitant.

Madame le Maire ra ppelle la d6lib6ration n' 2O24-O44 du 29 jutllet 2024 relati'/e e l'acquisition de la parcelle
cadastrde section BC N"533 d'une superficie de 5 847 m2 appartenant aux Consorts Au16.

Cette parcelle est exploitee par Mr Pascal GIRARDEAU, domicili6 1La Gralidre ) St Amand sur Sdvre.

Madame le Maire pr6cise qu'i ce jour le montant de l'indemnitd d'6viction s,6ldve ) 2 628,47 € pour la
superficie condiderde selon le bardme en vigueur de la Chambre d'Agriculture (les Deux-sdvres @ ag2€/ha).

Madame le Maire propose que l'exploitant actuel soit maintenu sur la parcel e sous la forme d'une mise a
disposition i titre gratuit jusqu'i l'obtention du permis d'am6nager de ladite p: rcelle.

Madame le Maire pricise:



- Que la commune pourra prendre possession de la parcelle cadastree section BC N'533 mise i disposition
pour procdder i son urbanisation sur simple demande au moins un mois avant sa prise de possession
effective, par courrier recommande avec accus6 de r€ception.

- Que lors de la lib6ration des terrains, aucune indemnit6 d'dviction suppl6mentaire, ni aucune indemnit6
de quelque nature qu'elle soit, ne sera i verser i l'exploitant agricole.

- Que l'indemnitd d'6viction sera versde dds l'obtention du permis d'amdnager et qu'elle sera r6actualis6e
i ce momentli en fonction des montants en vigueur selon les barimes de la Chambre d'Agriculture des
Deux-SCvres.

- Que La commune prendra en charge les frais de ddplacement du compteur d'eau situ6 sur la parcelle.

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- APPROUVE les conditions de mise A disposition i l'exploitant de la parcelle cadastree section BC N" 533.
- APPROUVE le versement de l'indemnit6 d'dviction et la r6actualisation de son montant au moment de

l'obtention du permis d'am6nager.
- AUTORISE M me le M a ire ou so n re prdsenta nt e signer tout docu me nt relatif ) ce dossier.

QUESTIONS DIVERSES :

Achat v6hicule :

Des travaux sont ) pr6voir sur le Renault KANGOO i la suite du controle technique. La question du
renouvellement de ce v6hicule se pose.

BibliothCque:
La bibliothdque pourrait etre transf6r6e dans les locaux de l'actuel accueil p6riscolaire (modulaire i c6t6 de
la cantine) lorsque la salle multi-activites sera en service. Les b6ndvoles de la bibliothique vont 6tudier ce
projet.

Vente de mat6riel :

Suite e l'acquisition d'un nouveau poste e souder, il est propos6 de vendre l'ancien pour un montant de
50 €. Une d6lib6ration sera prise au prochain conseil municipal.

Terrain multi-soorts :

Le projet de terrain multi-sports est pr6sent6. Celui-ci ne pourra 6tre r6alis€ que si la commune obtient des
subventions suff isamment importantes.

Le Maire,
Sylvie BAZANTAY

Le secr6taire de s6ance, p;KA

effi


